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COMNIISSION SPEQALE SPEQAL COMMITTEE

au sujet de l'évaluation municiPalèe 61 repp municipal assessment.

ýÇpmpte rendu de l'assemblée du 4 décembre 1914. Report of meeting held on the 4th Deceniber'I914.

...Sont présents: Mlvf. les échevins Dubeau, président, Mé- Present: Ald. Dubeau, Chairman, Ménard, Mayrand,àrd, Mayrand, Chartrand rneau, Chartrand, St-Pierre, Weldon, Létourneau,St-Pierre, Weldon, LétOu Loranger, Gi-ranger, Giroux. roux.

Sont aussi présents: MM. les échevins L. A. Lapointe, Were also présent: Ald. L. A. Lapointe, Pauzé, Laver-
zé, Lavergne et Rochon, et MM. Adélard Fortier, Lud- gne and Rochon, and Messrs. Adélard Fortier Ludger
Gravel, Emile Rolland, J. 0. Labrecque, Joseph Filia- Grave,, Emile Rolland, J, 0. Labrecque, Josýph Fili,-

ultý, Henri Viau et Léon Lorrain représentants de la trault, Henri Viau and Léon Lorrain, representing the
W. ayer, representingambre de Commerce, M. E. W, §ayer, représentant le "Chambre de Commerce"; Mr. E. S Trades and

uilders' Exchange" et M. Gust Francq, représentant le the Builders' Exchange, and Gus. Francq, the
n,5eil des Métiers ci du Travail. Labor Couneil.

,.l.e procès-verbal de la dernière séance est lu et confirmé. The minutes of the last meeting were read and Cori-firme.d.
. A-La Commission, de concert avec les, représentants des i.-The COmmitteé jointly with the représentatives of

s publics ci-dessus étudie le rapport soumis par la Cham- the abOve mentioned public cornorations, bonsidered the
e de Commerce en même temps que celui du Président de$ report submitted by the "Chambre de Comrnr,," toge-
tânateurs, en date du 5 novembre t914 et, cette partie du ther with that of the Chairman of the Assessors, dated
port de M. Ferns à l'effet "que le système d'évaluation the Sth November 19r4, and that Part of Mr. Ferns' report

t changé de manière que les taxes payables annuellement suggesting that "the mode of assessment bethcheavnagleudatioso.Cnt basées sur l'évaluation de l'année précédente", étant that the taxes Payable annually bc based on1 rouvée par la Chambre de Commerceý et rencontrant les of the previous year" being apProved by the "Chainbre
s de la Commission, ce principe est adopté; la question de Commerce,, and apprved by this COmmittee, said
amendements à apporter à la Charte pour lui donner ef- PrinciPle was adopted; the question of the amedments
et pourvoir à la fixation du pouvoir d'emprunt pour la ta bc made ta the Charter ta give

ý;>. mière année OÙ ce mode sera mis ta provide effect to the saine and
en vigueur, étant remise for the fixing Of the, loan Power tor the iir$tyear when said systeni will bc put into forcPlus tard et devant faire l'objet d'une recommandation à 'eý

,":,Commission de Législation. ferred and ta form the subject of a re,,mmn being' de-

dation tothe Législation ComMittee.

'ta Chambre de Commerce recomande ýomme le fait K l'lie "Chambre de Commerce" recommends, as does
8, que le travail des estimateurs soii terminé le 15 seP- Mr. Ferns, that the work of the asses8ors bc completedque les comptes soient envoyés avant le j5 octobre or' the 15th SePtemberl that -the acounts _bc se

le temps fixé pour les plaintes soit prolSgé jusqu'ail the 15th October, and that the time nt before,
fixed for the Cam-novembre. plainiý bc extended ta the 15th November...

ette question est laissée en suspins. Considération of, #aid question Was suspended.
ýia partie du rapport de la Chambre de Cdffimerce, -relative That part of the report of the "Chambre de Comme, el'

taux d'intérêt que la Ville dev rait Charger pour taxes cOncern'ng the rate of interest C,

la Commissâon décide charge on unpaid taxes, beink c Which the. City ought ta.Payées étant Prise en considération, onsidered, the
'ne rien changer au taux actuel, les représentants de la decided not ta change the présent ritel . COInmittee

ambre «de Commerce déclarant 'que, si la Commission en of the "Chambre de Commerce,, the tePresentatives". ait à la conclusion de recommander un cl'zLrlgefnent mitZee carne ta the conclusion stating that,ýif the Coin.-

Ic'D'Ique, cette Chambre se .rait favorable à l'établissement recommended, they.would bc Ithat-any change should be

in favor Of establishing a
'taux de 6% et opposée. à iléfablis5ement. du taux de ý7% rate of 6% and against the fixin

elle considère excessif, they co.nsider.as excessive. 1 9 'Of a rate Of 7% which

afit prise en considération là'gùWdti6ü de la Chambre The suggestion of the "Chambré de Commercet, to
Ornmerce à l'effet de forcer lë&_nûtý&es à insérer dans compel the notari'es ta insert i

Qçtei de vente l'adresse dés deurs, il'est dress of the purc n t-hir deeds Of sale- the ad-acquéreurs et. ven 'fiasers and 'Vendors, being considered,
It was

1 or r Resolved.- That the Law DépIn: De, prier-le Département en Loi di'rf me cette artrnent bc requésted ta
iniesion si la Ville a le droit, par rè lement, d'exiger inform this COmmitteé ýif the- City bas the rikht by ý 4_Ies notaires se conforment à cette ceti ition et, dans le law, ta compel the notaljes ta comply With i0il'OÙ la Ville, n'aurait pas ce droit, si elli Pm this condit

nt le dmnànder and if the- City hm nOt such right, if it can àPPly ta theslature ou s'îl lie faudrait m plut& 5fflérer aux Législature for such power or if it would not be'better ta
tâ provinciales: d'amender les statuts Watifs aux actes suggest ta the Provincial authorities that the statute$

a ou: enfin si cette iritiative peut être prisé par la Ville concerning the notarial deeds hé amended or *Éeihér, >
> 65it être prise par la Chambre des Noteirc. thîs initiative may bc taken hy the City or'must bc takenby the Board of >;Otaries.

...... ise . et lue une Itttre:d.u Président du Bureau des Es- Submitted a' letter from the Chait-Wan of the Board ofs en rapport avecla des immeubles sur Assessoýs in conneétion with the capitalization. of pro-dé io%. pertics based on a rent ofleo.

sée sur la tàbldý Laid on the table.

Pum=ent, AdJqurnedý

IL eAUTHIEI;ý 
G-AUTRIER,

secrétaire, 
Secretary.


